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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Nantes, le 31 août 2017

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES  DES 
PAYS DE LA LOIRE ET DU DEPARTEMENT DE LA LOIRE 
ATLANTIQUE
4, QUAI DE VERSAILLES

B.P. 93503
44035 NANTES CEDEX 1 

DÉCISION

portant désignation des représentants de l’administration
au sein des comités consultatifs paritaires de la direction régionale des Finances publiques

des Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique
à compter du 1er septembre 2017

Membres de la commission d’action sociale – CDAS     :

Titulaires :
- Françoise FONT, administratrice générale des Finances publiques, directrice du pôle pilotage et

ressources,
- Jocelyne  PIGEONNEAU,  administratrice  des  Finances  publiques  adjointe,  responsable  de  la

division gestion ressources humaines,
- Caroline ARNAUD-DESVIGNES, inspectrice principale des Finances publiques, responsable de la

division stratégie, contrôle de gestion, qualité de service.

Suppléants :
- Thierry GEOFFRAY, administrateur des Finances publiques, directeur adjoint du pôle pilotage et

ressources,
- Sylvie ERIEAU, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, adjointe au responsable de la

division gestion ressources humaines,
- Jacques BELLANGER, inspecteur principal des Finances publiques, responsable du service de la

formation professionnelle et des concours.

Membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT-DI)   :

Membres de droit :
- Mme Véronique PY, administratrice  générale des Finances publiques,  directrice  régionale des

finances publiques des Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique,
- Françoise FONT, administratrice générale des Finances publiques, responsable du pôle pilotage

et  ressources  de la  Direction Régionale  des  Finances  Publiques  des  Pays de la  Loire  et  du
département de la Loire-Atlantique.

Ou leurs représentants :
- Thierry GEOFFRAY, administrateur des Finances publiques, directeur adjoint du pôle pilotage et

ressources,
- François VILLENEUVE, administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la division

budget, logistique, immobilier,
- Corinne FOGEL, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, adjointe au responsable de la

division budget, logistique, immobilier.

Commission de surveillance du restaurant inter administratif AURIAC     :

Présidence :
- Thierry  CHENEAU,  administrateur  des  Finances  publiques,  directeur  adjoint  du  pôle  gestion

fiscale



Suppléant :
- Gildas LE BRIS, administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la division contrôle

fiscal et redevance

Commission de surveillance du restaurant inter administratif AGRIAV     :

Présidence :
- Françoise FONT, administratrice générale des Finances publiques, directrice du pôle pilotage et

ressources
Suppléant :
- François VILLENEUVE, administrateur des Finances publiques adjoint, responsable de la division

budget, logistique, immobilier.

Commission de surveillance du restaurant inter administratif AGRIMA     :

Titulaire :
- Thierry GEOFFRAY, administrateur des Finances publiques, directeur adjoint du pôle pilotage et

ressources

Suppléant :
- Jocelyne  PIGEONNEAU,  administratrice  des  Finances  publiques  adjointe,  responsable  de  la

division gestion ressources humaines



Annexe B

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Nantes, le 31 août 2017

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES  DES 
PAYS DE LA LOIRE ET DU DEPARTEMENT DE LA LOIRE 
ATLANTIQUE
4, QUAI DE VERSAILLES

B.P. 93503
44035 NANTES CEDEX 1 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE RELATIVE AUX DEMANDES DES
COMPTABLES FORMULEES DANS LE CADRE DE LA PROCEDURE D’ADMISSION EN NON

VALEUR

L’administratrice générale des finances publiques, directrice régionale des finances publiques des
Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 410 de son annexe II ;

Vu l'instruction du 23 juillet 2012 ;

Vu le décret du 24 août 2015 portant nomination de Mme Véronique PY, administratrice générale des
finances publiques, en qualité de directrice régionale des finances publiques des Pays de la Loire et
du département de Loire-Atlantique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des finances publiques des Pays de
la Loire et du département de la Loire-Atlantique ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 26 août 2015 fixant au 14

septembre 2015 la date d’installation de Mme Véronique PY dans les fonctions de directrice régionale

des finances publiques des Pays de la Loire et du département de Loire-Atlantique ;

Arrête :

Article 1 – Délégation de signature est donnée à l’effet de signer les demandes d’admission en non-
valeur des créances irrécouvrables présentées par les comptables, sans limitation de montant, à :

– M. Alain CUIEC, administrateur général des finances publiques, directeur du pôle gestion fiscale
– M.  Thierry  CHENEAU,  administrateur  des  finances  publiques,  directeur  adjoint  du  pôle  gestion
fiscale.

Article 2 – Délégation de signature est donnée à l’effet de signer les demandes d’admission en non-
valeur des créances irrécouvrables présentées par les comptables, dans la limite de 300 000€ à :

– M. Raymond SCHMOUCHKOVITCH, administrateur des finances publiques adjoint

Article 3 – Délégation de signature est donnée à l’effet de signer les demandes d’admission en non-
valeur des créances irrécouvrables d’impôts présentées par les comptables, dans la limite de 100 000
€ à :

– Mme Françoise LEPERE, inspectrice divisionnaire des finances publiques

Article 4 – Délégation de signature est donnée à l’effet de signer les demandes d’admission en non-
valeur des créances irrécouvrables d’impôts des professionnels présentées par les comptables dans
les limites de :

– 1 000€ pour les dossiers de sauvegarde et de redressement judiciaire

– 5 000€ pour les dossiers hors procédure collective



– 20 000€ pour les dossiers de liquidation judiciaire

à

– M. François ARTHAUD, inspecteur des finances publiques

– M. Bernard BAUDOUIN, inspecteur des finances publiques

– Mme Nathalie BOUILLAUD, inspectrice des finances publiques

– M. Jean-Marc BROSSARD, inspecteur des finances publiques

– M. Thomas CIRIONI, inspecteur des finances publiques

– Mme Muriel DAILLANT, inspectrice des finances publiques

– Mme Elise GUILLEMENOT, inspectrice des finances publiques

– M. François GUILLEMOT, inspecteur des finances publiques

– Mme Céline MELAINE, inspectrice des finances publiques

Article 5 – Délégation de signature est donnée à l’effet de signer les demandes d’admission en non-
valeur  des  créances  irrécouvrables  d’amendes  et  condamnations  pécuniaires  présentées  par  les
comptables dans la limite de 20 000€ à :

– M. Hervé VOLANT, inspecteur divisionnaire des finances publiques

Article 6 – La présente décision prend effet le 1er septembre 2017
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Loire-Atlantique.



 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES PAYS DE LA LOIRE ET DU DEPARTEMENT
DE LA LOIRE ATLANTIQUE
4, QUAI DE VERSAILLES

B.P. 93503
44035 NANTES CEDEX 1

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion fiscale

L’administratrice générale des finances publiques, directrice régionale des finances publiques des Pays de la
Loire et du département de la Loire-Atlantique,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le  décret  du 24 août  2015 portant  nomination de Mme Véronique PY, administratrice  générale  des
finances publiques, en qualité de directrice régionale des finances publiques des Pays de la Loire et du
département de Loire-Atlantique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des finances publiques des Pays de la
Loire et du département de la Loire-Atlantique ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 26 août 2015 fixant au 14 septembre
2015 la date d’installation de Mme Véronique PY dans les fonctions de directrice régionale des finances
publiques des Pays de la Loire et du département de Loire-Atlantique ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

Mme Isabelle MORVAN

Inspectrice principale des finances
publiques, Responsable de la 
division des particuliers et des 
missions foncières

En cas d’absence ou d’empêchement de la responsable de division,  les pouvoirs  objet  de la présente,
délégation sont exercés par M. Raymond SCHMOUCHKOVITCH, M. Patrick BERNARD et M. Gildas LE
BRIS sans que cet empêchement puisse être invoqué par les tiers ou opposés à eux.

M. Raymond 
SCHMOUCHKOVITCH

Administrateur des Finances 
publiques Adjoint, Responsable de 
la division des professionnels, du 
recouvrement de l’impôt et des 
amendes



En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  responsable  de  division,  les  pouvoirs  objet  de  la  présente
délégation sont exercés par Mme Isabelle MORVAN, M. Patrick BERNARD et M. Gildas LE BRIS sans que
cet empêchement puisse être invoqué par les tiers ou opposés à eux.

M. Patrick BERNARD

Administrateur des Finances 
publiques Adjoint, Responsable 
de la division des Affaires 
juridiques et du Contentieux

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  responsable  de  division,  les  pouvoirs  objet  de  la  présente
délégation sont exercés par Mme Isabelle MORVAN, M. Raymond SCHMOUCHKOVITCH et M. Gildas LE
BRIS sans que cet empêchement puisse être invoqué par les tiers ou opposés à eux.

M. Gildas LE BRIS

Administrateur des Finances 
publiques Adjoint, Responsable 
de la division Contrôle Fiscal et de
la Redevance

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  responsable  de  division,  les  pouvoirs  objet  de  la  présente
délégation sont  exercés par  Mme Isabelle MORVAN, M. Raymond SCHMOUCHKOVITCH et  M. Patrick
BERNARD, sans que cet empêchement puisse être invoqué par les tiers ou opposés à eux.

Article 2 : Pour la Division des particuliers et des missions foncières

Reçoivent délégation de pouvoirs, dans le cadre des attributions de leur service, pour signer les pièces et
documents relatifs aux attributions de leur service :

M. Jean-Yves BUREL
Inspecteur Divisionnaire des 
Finances publiques

M. Grégory CHAFFIN
Inspecteur des Finances 
publiques

Mme Fadila LE MAREC
Contrôleuse des Finances 
publiques

Reçoivent délégation de pouvoirs pour signer seuls, dans le cadre des attributions de leur service, les divers
bordereaux d’envoi à destination du réseau ou des différents correspondants, les accusés réception, les
demandes de renseignements et de pièces justificatives pour constitution de dossiers,  l’énonciation des
pouvoirs ainsi confiés étant limitative :

Mme Christine JAOUEN
Contrôleuse des Finances 
publiques

Mme Gwenola PEOC’H
Contrôleuse des Finances 
publiques

M. Eric AVRIN
Contrôleur des Finances 
publiques

Mme Stéphanie THOMAS
Contrôleuse des Finances 
publiques

- Animation recouvrement amiable et Service Liaison recouvrement :

Reçoit  délégation  de  pouvoirs,  dans  le  cadre  des  attributions  du  service,  pour  signer  les  pièces  et
documents relatifs aux attributions du service :

M Grégory CHAFFIN
Inspecteur des Finances 
publiques
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Reçoivent délégation de pouvoirs pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef  de service, à la
condition de n’en faire usage qu’en cas d’empêchement de celui-ci, sans que cet empêchement puisse être
invoqué par les tiers ou opposés à elles :

Mme Michèle GUY
Contrôleuse des Finances 
publiques

Mme Clarisse BERTAUD
Contrôleuse des Finances 
publiques

Reçoivent délégation de pouvoirs pour signer seules,  dans le cadre des attributions de leur service,  les
divers bordereaux d'envoi à destination du réseau ou des différents correspondants, les accusés réception,
les demandes de renseignements et de pièces justificatives pour constitution de dossiers, l'énonciation des
pouvoirs ainsi confiés étant limitative :

Mme Michèle GUY
Contrôleuse des Finances 
publiques

Mme Clarisse BERTAUD
Contrôleuse des Finances 
publiques

Article 3 : Pour la Division des professionnels, du recouvrement de l’impôt et des amendes

- Animation SIE

Reçoivent délégation de pouvoirs, dans le cadre des attributions de leur service, pour signer les pièces et
documents relatifs aux attributions de leur service :

Mme Caroline VIDAL
Inspectrice Divisionnaire des 
Finances publiques

M. Hervé VOLANT
Inspecteur Divisionnaire des 
Finances publiques

Mme Laure VILLETTE
Inspectrice des Finances 
publiques

- Recouvrement forcé

Reçoivent délégation de pouvoirs, dans le cadre des attributions de leur service, pour signer les pièces et
documents relatifs aux attributions de leur service :

Mme Françoise LEPERE
Inspectrice Divisionnaire des 
Finances publiques

M. Hervé VOLANT
Inspecteur Divisionnaire des 
Finances publiques

M. François ARTHAUD
Inspecteur des Finances 
publiques

Mme Muriel DAILLANT
Inspectrice des Finances 
publiques

M. Jean-Marc BROSSARD
Inspecteur des Finances 
publiques

Mme Nathalie BOUILLAUD
Inspectrice des Finances 
publiques

M. François GUILLEMOT
Inspecteur des Finances 
publiques
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M. Thomas CIRIONI
Inspecteur des Finances 
publiques

Mme Elise GUILLEMENOT
Inspectrice des Finances 
publiques

M. Bernard BAUDOUIN
Inspecteur des Finances 
publiques

Mme Céline MELAINE
Contrôleuse des Finances 
publiques

- Animation recouvrement amiable / amendes

Reçoit  délégation de pouvoirs, dans le cadre des attributions de son service,  pour signer les pièces et
documents relatifs aux attributions de son service :

M. Hervé VOLANT
Inspecteur Divisionnaire des 
Finances publiques

Mme LEPERE Françoise
Inspectrice Divisionnaire des 
Finances publiques

Mme Céline MELAINE
Contrôleuse des Finances 
publiques

Mme Véronique PASSEZ
Contrôleuse des Finances 
publiques

- Tutelle organismes agréés – experts comptables :

Reçoivent délégation de pouvoirs, dans le cadre des attributions de leur service, pour signer les pièces et
documents relatifs aux attributions de leur service :

M. Hervé VOLANT
Inspecteur divisionnaire des 
Finances publiques

Mme Laure VILLETTE
Inspectrice des Finances 
publiques

Article 4 : Pour la Division des Affaires juridiques, Contentieux

Reçoivent délégation de pouvoirs pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef  de service,  à la
condition de n’en faire usage qu’en cas d’empêchement de celui-ci, sans que cet empêchement puisse être
invoqué par les tiers ou opposés à eux :

Mme Florence MANSUY
Inspectrice divisionnaire expert 
des Finances publiques

Mme Catherine ALLUAUME
Inspectrice divisionnaire des 
Finances publiques

Reçoivent délégation de pouvoirs, dans le cadre des attributions de leur division, pour signer les pièces et
documents relatifs aux attributions de leur division :

Mme Florence MANSUY
Inspectrice divisionnaire expert 
des Finances publiques

Mme Agnès THOMAS
Inspecteur des Finances 
publiques

Mme Marie VERMELIN
Inspectrice des Finances 
publiques
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Mme Armelle DAVIET
Inspectrice des Finances 
publiques

Mme Anne GRUET
Inspectrice des Finances 
publiques

Mme Brigitte IDRI
Inspectrice des Finances 
publiques

M. Jean-Baptiste ODY
Inspecteur des Finances 
publiques

Mme Marie Pierre SAUVIAT-
PORCHET

Inspectrice des Finances 
publiques

M. Eric DUMOND
Inspecteur des Finances 
publiques

M. Ludovic SEYE
Inspecteur des Finances 
publiques

Mme Anne-Laure VAUJOUR
Inspectrice des Finances 
publiques

Noëlle REVERDY
Inspectrice des Finances 
publiques

Xavier PRUVOT
Inspecteur des Finances 
publiques

Xavier DUGAST
Inspecteur des Finances 
publiques

Thierry CAILLAUD
Inspecteur des Finances 
publiques

Christophe NOGUES
Inspecteur des Finances 
publiques

Reçoivent délégation de pouvoirs pour signer seuls, dans le cadre des attributions de leur service, les divers
bordereaux d’envoi à destination du réseau ou des différents correspondants, les accusés de réception, les
demandes de renseignements et de pièces justificatives pour constitution de dossiers,  l’énonciation des
pouvoirs ainsi confiés étant limitative :

M. Denis PEDRON
Contrôleur des Finances 
publiques

Mme Sandra REDOR
Contrôleuse des Finances 
publiques

Mme Sandrine FALQUERHO
Contrôleuse des Finances 
publiques

Mme Monique BERTRET
Agente administrative des 
Finances publiques

Mme Catherine 
FERNANDES

Agente administrative des 
Finances publiques

Mme Florence LOMBARD
Agente administrative des 
Finances publiques

Mme Michèle GRANATA-
GOLDMAN

Agente administrative des 
Finances publiques

Article 5 : Pour la Division Contrôle Fiscal

- Contrôle fiscal :
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Reçoivent délégation de pouvoirs, dans le cadre des attributions de leur service, pour signer les pièces et
documents relatifs aux attributions de leur service :

Mme Valérie BOISSEAU
Inspectrice des Finances 
publiques

Mme Annie CHATELUS
Inspectrice des Finances 
publiques

Mme Nathalie LELONG
Inspectrice des Finances 
publiques

Mme Corinne MARQUES
Inspectrice des Finances 
publiques

M. Pierre-Yves DRHOUIN
Inspecteur des Finances 
publiques

Reçoivent délégation de pouvoirs pour signer seuls, dans le cadre des attributions de leur service, les divers
bordereaux d’envoi à destination du réseau ou des différents correspondants, les accusés réception, les
demandes de renseignements et de pièces justificatives pour constitution de dossiers,  l’énonciation des
pouvoirs ainsi confiés étant limitative :

Mme Patricia NAULEAU
Contrôleuse des Finances 
publiques

Mme Marie-Hélène 
CHARTIE

Agente administrative des 
Finances publiques

Mme Fabienne HEREL
Agente administratif des Finances
publiques

- Service de la redevance :

Reçoit  délégation de pouvoirs,  dans le cadre des attributions de son service,  pour signer les pièces et
documents relatifs aux attributions de son service :

Mme Annie CHATELUS
Inspectrice des Finances 
publiques

Reçoit délégation de pouvoirs, dans le cadre des attributions de leur service, pour signer les pièces et les
documents  relatifs  aux  attributions  de  leur  service  à  l’exception  des  actes  relatifs  au  gracieux  et  au
contentieux :

Mme Brigitte LE MAREC
Contrôleuse des Finances 
publiques

Article 6 : Sont exclus de la présente décision de délégation les actes suivants :

6.1 : l’autorisation de mise en cause des dirigeants (article L 266 et L 267 du LPF)
6.2 : l’autorisation d’assigner en procédure collective
6.3 : l’autorisation de faire procéder à une saisie immobilière
6.4 : l’autorisation de faire vendre des biens saisis
6.5 : l’autorisation d’engager une action en détournement de biens saisis
6.6 : l’autorisation d’engager une action paulienne
6.7 : la signature des plaintes pour fraude fiscale
6.8 : la signature des plaintes pour escroquerie
6.9 : l’autorisation d’exercer le droit de communication prévu à l’article L96A du LPF
6.10 : la signature des autorisations d’engager un contrôle fiscal externe
6.11: l’autorisation d’utiliser la procédure de flagrance fiscale (article 216-0 BA du LPF)

6



6.12 : les actes faisant l’objet de délégations spécifiques au contentieux et au gracieux fiscal et 
des amendes, y compris les décisions relatives à l’admission en non valeur des créances 
irrécouvrables

Article 7 : La présente décision prend effet le 5 septembre 2017.
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Loire-Atlantique.

A Nantes le 4 septembre 2017
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES PAYS DE LA LOIRE ET DU DEPARTEMENT
DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
4, quai de Versailles
BP 93503
44035 NANTES CEDEX 1
 : 02 40 20 50 50

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

---------

SERVICES DE DIRECTION

L’administratrice générale des finances publiques, directrice régionale des finances publiques des
Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le  décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à la  direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret du 24 août 2015 portant nomination de Mme Véronique PY, administratrice générale
des finances publiques, en qualité de directrice régionale des finances publiques des Pays de la
Loire et du département de Loire-Atlantique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des finances publiques des
Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 26 août 2015 fixant au 14
septembre  2015 la  date  d’installation  de Mme Véronique  PY dans les  fonctions  de  directrice
régionale des finances publiques des Pays de la Loire et du département de Loire-Atlantique ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Alain  CUIEC,  administrateur  général  des  finances
publiques, et à M. Thierry CHENEAU, Administrateur des finances publiques, à l’effet de signer :

1°  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d’admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, sans limitation de montant ;



2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes,
les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  des  cotisations  de  taxe
professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe
sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ;

3° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 200 000 € ;

4° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation
de montant ;

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement
solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la
limite de 305 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281
et L. 283 du livre des procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du
code général des impôts ;

8° les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ;

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives
ou judiciaires ;

10°  les  décisions  d’admission  totale,  d’admission  partielle  ou  de  rejet  sur  les  demandes
contentieuses portant sur la redevance audiovisuelle, consécutives à une opération de contrôle et
présentées par les professionnels, sans limitation de montant.

Article 2

Délégation de signature est donnée à M. Raymond SCHMOUCHKOVITCH,  Administrateur des
finances publiques adjoint, à l’effet de signer :

1°  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d’admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 300 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes,
sans limitation de montant ;

3° les décisions prises sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des
cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique territoriale, dans la limite de
300 000 € ;

4°  les  décisions  prises  sur  les  demandes de remboursement  de crédit  de  taxe  sur  la  valeur
ajoutée, dans la limite de 400 000 € ;

5° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 125 000 € ;

6° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, dans la limite de
125 000 € ;

 7° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement
solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la



limite de 125 000 € ;

8° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281
et L. 283 du livre des procédures fiscales ;

9° les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ;

10° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives
ou judiciaires.

Article 3

Délégation de signature est donnée à Mme Isabelle MORVAN, Inspectrice principale des finances
publiques, à l’effet de signer :

1°  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d’admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 300 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes,
sans limitation de montant ;

3° les décisions prises sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des
cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique territoriale, dans la limite de
300 000 € ;

4°  les  décisions  prises  sur  les  demandes de remboursement  de crédit  de  taxe  sur  la  valeur
ajoutée, dans la limite de 400 000 € ;

5° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 125 000 € ;

6° les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ;

7° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives
ou judiciaires.

Article 4

Délégation de signature est donnée à M. Gildas LE BRIS, Administrateur des finances publiques
adjoint, à l’effet de signer :

1°  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d’admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 300 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes,
sans limitation de montant ;

3° les décisions prises sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des
cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique territoriale, dans la limite de
300 000 € ;

4°  les  décisions  prises  sur  les  demandes de remboursement  de crédit  de  taxe  sur  la  valeur
ajoutée, dans la limite de 400 000 € ;

5° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 125 000 € ;

6° les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ;

7° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives



ou judiciaires ;

8°  les  décisions  d’admission  totale,  d’admission  partielle  ou  de  rejet  sur  les  demandes
contentieuses portant sur la redevance audiovisuelle, consécutives à une opération de contrôle et
présentées par les professionnels, sans limitation de montant.

Article 5

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Patrick  BERNARD,  Administrateur  des  finances
publiques adjoint, à l’effet de signer :

1°  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d’admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 300 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes,
sans limitation de montant ;

3° les décisions prises sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des
cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique territoriale, dans la limite de
300 000 € ;

4°  les  décisions  prises  sur  les  demandes de remboursement  de crédit  de  taxe  sur  la  valeur
ajoutée, dans la limite de 400 000 € ;

5° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 125 000 € ;

6° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l’article 1594-0G du
code général des impôts ;

7° les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ;

8° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives
ou judiciaires.

Article 6

Délégation de signature est donnée à Mme Florence MANSUY, Inspectrice divisionnaire expert
des  finances publiques, et à Mme Catherine ALLUAUME, Inspectrice divisionnaire des finances
publiques, à l’effet de signer :

1°  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d’admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 200 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des
cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique territoriale, et de remboursement
de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, dans la limite de 200 000 € ;

3° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 100 000 € ;

4° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l’article 1594-0G du
code général des impôts ;

5° les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ;

6° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives
ou judiciaires .



Article 7

Délégation  de signature  est  donnée  à  Mme Françoise LEPERE,  Inspectrice  divisionnaire  des
finances publiques, à l’effet de signer :

1° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 100 000 € ;

2° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281
et L. 283 du livre des procédures fiscales ;

3° les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ;

4° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives
ou judiciaires.

Article 8

Délégation de signature est donnée à Mmes Anne GRUET, Marie VERMELIN, Agnès THOMAS,
Armelle  DAVIET,  Marie-Pierre  SAUVIAT  PORCHET,  Brigitte  IDRI,  Annie  CHATELUS,  Valérie
BOISSEAU, Nathalie LELONG, Noëlle REVERDY, Corinne MARQUES, Anne-Laure VAUJOUR,
Inspectrices des finances publiques et  à MM. Pierre-Yves DRHOUIN, Jean-Baptiste ODY, Eric
DUMOND,  Ludovic  SEYE,  Xavier  PRUVOT,  Xavier  DUGAST,  Thierry  CAILLAUD,  Christophe
NOGUES, Inspecteurs des finances publiques, à l’effet de signer :

1°  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d’admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 100 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des
cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique territoriale, dans la limite de
100 000 € ;

3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes de remboursement  de crédit  de  taxe  sur  la  valeur
ajoutée, dans la limite de 150 000 € ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 80 000 € ;

Article 9

Le  présent  arrêté  prendra  effet  le  4  septembre  2017  et  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs du département de la Loire-Atlantique.

Fait à NANTES, le 4 septembre 2017



Annexe C

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Nantes, le 31 août 2017

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES 
PAYS DE LA LOIRE ET DU DEPARTEMENT DE LA LOIRE 
ATLANTIQUE
4, QUAI DE VERSAILLES

B.P. 93503
44035 NANTES CEDEX 1 

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques des
Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique,

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3 avril  2008 portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la  direction
générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 24 août 2015 portant nomination de Mme Véronique PY, administratrice générale des
Finances publiques, en qualité de directrice régionale des Finances publiques des Pays de la Loire et
du département de Loire-Atlantique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des Finances publiques des Pays
de la Loire et du département de la Loire-Atlantique ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 26 août 2015 fixant au 14
septembre 2015 la date d’installation de Mme Véronique PY dans les fonctions de directrice régionale
des Finances publiques des Pays de la Loire et du département de Loire-Atlantique ;

Décide :

Article  1 :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  pièces  ou  documents  relatifs  aux
attributions de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur
sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

M. Serge GRAVE

Administrateur des Finances 
publiques Adjoint, responsable 
de la division Gestion 
Ressources Humaines 
jusqu’au 30 septembre 2017

Mme Jocelyne 
PIGEONNEAU

Administratrice des Finances 
publiques Adjointe, 
responsable de la division 
Gestion Ressources Humaines
à compter du 1er octobre 2017



M. François VILLENEUVE

Administrateur des Finances 
publiques adjoint, responsable 
de la division Budget, 
Immobilier, Logistique et 
Informatique

Mme Françoise BOUCARD
Administratrice des Finances 
publique Adjointe, responsable 
de la division Dépense de l’Etat

Mme Caroline ARNAUD 
DESVIGNES

Inspectrice principale des 
Finances publiques, 
responsable de la division 
Stratégie, Contrôle de gestion, 
Qualité de service et 
Communication

M. Jacques BELLANGER

Inspecteur principal des 
Finances publiques, 
responsable du service 
formation et concours

Article 2 : Pour la Division Gestion Ressources Humaines 

Reçoivent  délégation de signature,  dans le cadre des attributions de leur service,  pour signer les
pièces et documents relatifs aux attributions de leur service :

Mme Sylvie ERIEAU
Inspectrice divisionnaire hors 
classe des Finances publiques

Mme Dominique MOCHON
Inspectrice des Finances 
publiques

Mme Sylvie AUGER
Inspectrice des Finances 
publiques

- Reçoivent  délégation  de  signature  pour  exercer  ceux  délégués  spécialement  à  leur  chef  de
service,  à la condition de n’en faire usage qu’en cas d’empêchement de celui-ci, sans toutefois
que le non-empêchement soit opposable aux tiers ou opposé par eux,

- Reçoivent également délégation pour signer seuls, dans le cadre des attributions de leur service,
les  divers  bordereaux  d’envoi  à  destination  du  réseau  ou  des  différents  correspondants,  les
accusés réception, les demandes de renseignements et de pièces justificatives pour constitution
de dossiers, l’énonciation des pouvoirs ainsi confiés étant limitative :

Mme Dany-Claude 
DOMINECH

Contrôleuse des Finances 
publiques

Mme Vanessa FEREY
Contrôleuse des Finances 
publiques

Mme Dominique RIDEL
Contrôleuse des Finances 
publiques

M. Gilles COCHENNEC
Contrôleur des Finances 
publiques

Mme Laurence RENODAU
Contrôleuse des Finances 
publiques

Mme Virginie HERVE
Contrôleuse des Finances 
publiques

M. Philippe HAVIEZ
Contrôleur des Finances 
publiques

M. Antony BOUCARD
Contrôleur des Finances 
publiques



Mme Brigitte RAIMBAUD
Contrôleuse des Finances 
publiques

- Reçoivent en outre délégation pour signer seuls, dans le cadre de leur service, tous les documents
nécessaires au visa de la paie ainsi que les pièces justificatives :

Mme Dominique RIDEL
Contrôleuse des Finances 
publiques

Mme Vanessa FEREY
Contrôleuse des Finances 
publiques

Article 3 : Pour le service Formation et concours

Reçoit délégation de signature, dans le cadre des attributions de leur service, pour signer les pièces et
documents relatifs aux attributions de son service :

Mme Evelyne BADIER
Inspectrice  des  Finances
publiques

M. André SACHER
Inspecteur  des  Finances
publiques

Mme Annie CUQ
Inspectrice  des  Finances
publiques

Reçoivent délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de service, à
la condition de n’en faire usage qu’en cas d’empêchement de celui-ci,  sans toutefois que le non-
empêchement soit opposable aux tiers ou opposé par eux,

Reçoivent également délégation pour signer seuls, dans le cadre des attributions de leur service, les
divers  bordereaux d’envoi  à  destination du réseau ou des différents  correspondants,  les  accusés
réception, les demandes de renseignements et de pièces justificatives pour constitution de dossiers,
l'énonciation des pouvoirs ainsi confiés étant limitative :

Mme Nadège LESAINE-
CHAULIAC

Contrôleuse des Finances 
publiques

Mme Chantal LE LAY
Contrôleuse des Finances 
publiques

Mme Sylvie DENIAUD
Contrôleuse des Finances 
publiques

Article 4 : Pour la Division Budget, Immobilier, Logistique, Informatique

Reçoivent  délégation de signature,  dans le cadre des attributions de leur service,  pour signer les
pièces et documents relatifs aux attributions de leur service :

Mme Annie RAULY
Inspectrice  divisionnaire  hors
classe des Finances publiques

Mme Corinne FOGEL
Inspectrice  divisionnaire  des
Finances publiques

M. Pierre LEPERE
Inspecteur  divisionnaire  des
Finances publiques



Mme Nathalie 
GUERMONPREZ

Inspectrice  des  Finances
publiques

Mme Christel RUSAFA
Inspectrice  des  Finances
publiques

M. Vincent GROSSIAT
Inspectrice  des  Finances
publiques

Article 5 : Pour la Division Stratégie, Contrôle de gestion, Qualité de service et Communication

Reçoivent délégation de signature, dans le cadre des attributions de la division, pour signer les pièces
et documents relatifs aux attributions de la division.

M. Christophe GALICHET-
COHARDE

Inspecteur  des  Finances
publiques

M. Vincent MADROLLE
Inspecteur  des  Finances
publiques

Mme Cécile THIOLLIER
Inspectrice  des  Finances
publiques

Article 6 : Pour la Mission Cabinet – Communication :

Reçoit délégation de pouvoirs, dans le cadre des attributions de son service, pour signer les pièces et
documents relatifs aux attributions de son service.

Mme Cécile THIOLLIER
Inspectrice  des  Finances
publiques

Article 7 : Assistant de prévention

Reçoit délégation de signature pour signer l’ensemble des correspondances et documents relatifs aux
attributions de l’assistant de prévention.

M. Alain RODICQ
Inspecteur  des  Finances
publiques

Article 8 : Centre de Services Partagés (CHORUS)

Reçoivent  délégation de signature,  dans le cadre des attributions de leur service,  pour signer les
pièces et documents relatifs aux attributions de leur service.

Mme Véronique VALVERDE
Inspectrice  des  Finances
publiques, adjoint du service

Article 9 : Pour la Division Dépense de l’Etat

Reçoivent délégation de signature, dans le cadre des attributions de leur service, pour recevoir, céder
ou  transférer  toutes  sommes  d’argent,  valeurs  ou  consignations,  de  signer  les  déclarations  de
recettes, récépissés, reconnaissances de dépôts, avis de règlements entre comptables,  ordres de
paiement, autorisations de paiement pour mon compte dans d’autres départements, à l’étranger ou
par divers agents comptables, certifications de règlement sur les mandats, sur les ordres de paiement
et sur les divers documents comptables, endos de chèques de toute valeur, chèques sur le Trésor,
accusés  de  réception,  lettres  et  bordereaux  d’envoi,  demandes  de  renseignements,  pièces
justificatives et  plus généralement,  les pouvoirs  nécessaires pour signer  les pièces et  documents
relatifs aux attributions de son service.



Mme Anne-Marie
DIGONNET

Inspectrice divisionnaire des 
Finances Publiques, chef du 
centre de gestion des retraites

M. Bertrand BUHLMANN

Inspecteur des Finances 
publiques, adjoint au chef du 
service du centre de gestion 
des retraites

Mme Chantal GLOAGUEN
Inspectrice divisionnaire des 
Finances Publiques, chef du 
service liaison rémunérations

Mme Christiane CLEMENT
Inspectrice des Finances 
publiques, adjointe au chef de 
service Liaison Rémunérations

M. Alain BREMOND
Inspecteur divisionnaire des 
Finances Publiques, chef du 
service facturier

Mme Sandrine BOIVIN
Inspectrice des Finances 
publiques, adjointe au chef du 
service facturier

Mme Christel
VANDENBERGHE

Inspectrice des Finances 
publiques, adjointe au chef du 
service facturier

Mme Maïna MORIZON

Inspectrice des Finances 
publiques, chef du service 
Autorité régionale de 
certification fonds européens

- Reçoivent  délégation  de  signature  pour  exercer  ceux  délégués  spécialement  à  leur  chef  de
service,  à la condition de n’en faire usage qu’en cas d’empêchement de celui-ci,  sans toutefois
que le non-empêchement soit opposable aux tiers ou opposé par eux,

- Reçoivent également délégation de signature pour signer seuls, dans le cadre des attributions de
leur  service,  les  divers  bordereaux  d’envoi  à  destination  du  réseau  ou  des  différents
correspondants,  les  accusés  réception,  les  demandes  de  renseignements  et  de  pièces
justificatives pour constitution de dossiers, l’énonciation des pouvoirs ainsi confiés étant limitative :

Mme Séverine MORISSEAU

Contrôleuse  des  Finances
publiques,  service  facturier,
pour  le  périmètre  de
compétence  du  pôle  auquel
elle est rattachée

Mme Caroline LECUYER

Contrôleuse  des  Finances
publiques,  service  facturier,
pour  le  périmètre  de
compétence  du  pôle  auquel
elle est rattachée

Mme Catherine LAMIGE

Contrôleuse  des  Finances
publiques,  service  facturier,
pour  le  périmètre  de
compétence  du  pôle  auquel
elle est rattachée

Mme Kristel GADAN

Contrôleuse  des  Finances
publiques,  service  facturier
pour  le  périmètre  de
compétence  du  pôle  auquel
elle est rattachée



Mme Hanh AIGLE

Contrôleuse  des  Finances
publiques,  service  facturier
pour  le  périmètre  de
compétence  du  pôle  auquel
elle est rattachée,

Mme Annie CHIRON
Contrôleuse  des  Finances
publiques,  Centre de gestion
des retraites

Mme Sylvie VINCENT
Contrôleuse  des  Finances
publiques,  Centre de gestion
des retraites

Mme Cécile LUZEAU
Contrôleuse  des  Finances
publiques,  Centre de gestion
des retraites

Mme Muriel PERAN
Contrôleuse  des  Finances
publiques,  Centre de gestion
des retraites

Mme Nicole LUCAS
Contrôleuse  des  Finances
publiques,  service  Liaison
Rémunérations

M. Thierry GUILBAUD
Contrôleur  des  Finances
publiques,  service  Liaison
Rémunérations

Mme Laurence
EPRINCHARD

Contrôleuse  des  Finances
publiques,  Autorité  régionale
de  certification  des  fonds
européens

Article 10 : La présente décision prend effet le 1er septembre 2017.
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Loire-Atlantique.



Annexe E

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES 
PAYS DE LA LOIRE ET DU DEPARTEMENT DE LA LOIRE 
ATLANTIQUE
4, QUAI DE VERSAILLES

B.P. 93503
44035 NANTES CEDEX 1

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques des
Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique,

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3 avril  2008 portant  dispositions transitoires  relatives  à  la  direction
générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 24 août 2015 portant nomination de Mme Véronique PY, administratrice générale des
Finances publiques, en qualité de directrice régionale des Finances publiques des Pays de la Loire et
du département de Loire-Atlantique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des Finances publiques des Pays
de la Loire et du département de la Loire-Atlantique ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 26 août 2015 fixant au 14
septembre 2015 la date d’installation de Mme Véronique PY dans les fonctions de directrice régionale
des Finances publiques des Pays de la Loire et du département de Loire-Atlantique ;

Décide :

Article  1 :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  pièces  ou  documents  relatifs  aux
attributions de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et
sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

M. Alain GABRIEL

Administrateur des Finances 
publiques adjoint, 
Responsable de la division 
Action et Expertise 
Economiques et Financières

Mme Frédérique MOREAC

Administratrice des Finances 
publiques Adjointe, 
Responsable de la division 
Secteur public local



Mme Catherine DUGARDIN

Inspectrice divisionnaire hors 
classe des Finances 
publiques, responsable de la 
division Comptabilité, Dépôts 
et Services Financiers, 
Produits Divers

Article 2 : Pour la Division Secteur Public Local

Reçoivent délégation de signature, dans le cadre des attributions de leur service :
- pour signer les bordereaux d’observations sur les comptes de gestion au titre de la vérification sur
chiffres,  de la mise en état  d’examen et  de l’apurement des comptes de gestion et  financier des
comptables non centralisateurs du Trésor, agents comptables d’établissements publics, accusés de
réception, lettres et bordereaux d’envoi, demandes de renseignements, pièces justificatives
- et plus généralement, les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux
attributions de leur service

Mme Catherine GILLET
Inspectrice divisionnaire des 
Finances publiques, Adjointe 
de la Division

M. Julien ANDRE
Inspecteur des Finances 
publiques

- pour  signer  seuls,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  respectives,  toutes  demandes  de
renseignements relatives à la situation financière, fiscale ou sociale des collectivités et établissements
publics, ainsi que les bordereaux d’envoi à destination du réseau, l’énonciation des pouvoirs ainsi
confiés étant limitative.
- et plus généralement, les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux 
attributions de leur service.

Mme Catherine GILLET
Inspectrice divisionnaire des 
Finances publiques, Adjointe 
de la Division

Mme Anne PONT

Inspectrice divisionnaire des 
Finances publiques, adjointe 
de la division, Conseil fiscal 
aux collectivités locales

Mme Eurielle PERARD
Inspectrice des Finances 
publiques, Conseil fiscal aux 
collectivités locales

M. Christophe HARAT
Inspecteur des Finances 
publiques, expertise financière

Mme Anne LHUINTRE
Inspectrice des Finances 
publiques, expertise juridique 
et comptable, soutien Hélios

M. Jean-Claude RIVERON

Inspecteur des Finances 
publiques, expertise juridique 
et comptable, soutien Hélios, 
monétique

Mme Sophie SALON
Inspectrice des Finances 
publiques, dématérialisation et 
monétique

M. Raphaël JACQUEMIN

Inspecteur des Finances 
publiques, expertise juridique 
et comptable, soutien Hélios et 
dématérialisation

- Reçoivent délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de service,
à la condition de n’en faire usage qu’en cas d'empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-
empêchement soit opposable aux tiers ou opposé par eux,

- Reçoivent également délégation pour signer seuls, dans le cadre des attributions de leur service, les
divers  bordereaux d’envoi  à  destination du réseau ou des différents  correspondants,  les accusés



réception, les demandes de renseignements et de pièces justificatives pour constitution de dossiers,
l’énonciation des pouvoirs ainsi confiés étant limitative :

M. Patrick BOUSSEAU
Contrôleur des Finances 
publiques

Mme Régine GACHET
Contrôleuse des Finances 
publiques

Mme Annie BOSSE
Contrôleuse des Finances 
publiques

Mme Dominique THYREL
Contrôleuse des Finances 
publiques

Mme Ophélie HECHT-
GREGOIRE

Contrôleuse des Finances 
publiques

Mme Nabila BOUHRA
Agente administrative des 
Finances publiques

M. Arnaud BOCAHU
Agent administratif des 
Finances publiques

Article 3 : Pour la Division Action et Expertise Economiques et Financières

Reçoivent délégation de signature pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur
division.

M. Hugues ESPERANCE
Inspecteur divisionnaire des 
Finances publiques, adjoint de 
la division

- Reçoivent  délégation de  signature pour exercer  ceux délégués spécialement  aux adjoints,  à  la
condition  de  n’en  faire  usage  qu’en  cas  d’empêchement  de  celui-ci,  sans  toutefois  que  le  non-
empêchement soit opposable aux tiers ou opposé par eux,

- Reçoivent également délégation de signature pour signer seuls, dans la limite de leurs attributions
respectives au sein de la division, les documents relatifs à la situation financière, fiscale ou sociale
des entreprises,  personnes morales,  personnes physiques,  collectivités  et  établissements publics,
ainsi que l’envoi des documents d’information à destination de ces mêmes destinataires et du réseau,
l'énonciation des pouvoirs ainsi confiés étant limitative :

M. Jean-Pierre FADET

Inspecteur des Finances 
publiques, Aides Publiques 
Fonds Européens et 
entreprises en difficulté

Mme Frédérique
FEUILLATRE

Inspectrice des Finances 
publiques, secteur entreprises 
en difficulté, et Organismes 
Consulaires et Etablissements 
Publics Nationaux

Mme Vanessa LANNUZEL

Inspectrice des Finances 
publiques, Expertises 
Economiques et Financières et
Organismes Consulaires et 
Etablissements Publics 
Nationaux

Mme Natassia GRUCHET

Inspectrice des Finances 
publiques, Expertises 
Economiques et Financières, 
et Organismes Consulaires et 
Etablissements Publics 
Nationaux

M. Laurent MARTIN
Inspecteur des Finances 
publiques, expertise financière



Article 4 : Pour la Division Comptabilité, Dépôts et Services Financiers, Produits Divers

Reçoivent délégation de signature, dans le cadre des attributions de leur service, pour recevoir, céder
ou  transférer  toutes  sommes  d’argent,  valeurs  ou  consignations,  de  signer  les  déclarations  de
recettes, récépissés, reconnaissances de dépôts, avis de règlements entre comptables, ordres de
paiement, autorisations de paiement pour mon compte dans d’autres départements, à l’étranger ou
par divers agents comptables, certifications de règlement sur les mandats, sur les ordres de paiement
et sur les divers documents comptables, endos de chèques de toute valeur, chèques sur le Trésor,
bordereaux d’observations sur les comptes de gestion au titre de la vérification sur chiffres, accusés
de réception, lettres et bordereaux d’envoi, demandes de renseignements, pièces justificatives et plus
généralement, les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions
de leur service.

Mme Marie Josée PRIOUX
Inspectrice  des  Finances
publiques,  Comptabilité  et
Comptabilité du Recouvrement

Mme Emmanuelle SCHVAN
Inspectrice  des  Finances
publiques,  Service  Produits
divers de l'Etat

Mme Sarah LEROYER
MOULIN

Inspectrice  des  Finances
publiques, Services Financiers

Mme Janic DIRIDOLLOU
Inspectrice  divisionnaire  des
Finances  publiques,  Pôle  de
Consignations

M. Pierre LECOMTE
Inspecteur  des  Finances
publiques,  Pôle  de
Consignations

-Reçoivent délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de service, à
la condition de n'en faire usage qu’en cas d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-
empêchement soit opposable aux tiers ou opposé par eux,

-Reçoivent également délégation de signature pour signer seuls, dans le cadre des attributions de leur
service, les divers bordereaux d’envoi à destination du réseau ou des différents correspondants, les
accusés réception, les demandes de renseignements et de pièces justificatives pour constitution de
dossiers,  les autorisations de délais de paiement accordées aux débiteurs de produits divers,  les
remises gracieuses de majorations, les actes de poursuite, l'énonciation des pouvoirs ainsi confiés
étant limitative :

Mme Danièle GELEE

Contrôleuse  des  Finances
publiques,  Comptabilité  et
Comptabilité  du
Recouvrement

Mme Murielle MASSIAS

Contrôleuse  des  Finances
publiques,  Comptabilité  et
Comptabilité  du
Recouvrement

M. Vincent MAURICE
Contrôleur  des  Finances
Publiques, Produits Divers

Mme Chrystèle YOUBI
Contrôleur  des  Finances
Publiques, Produits Divers

M. Jean-François GILBERT
Contrôleur  des  Finances
Publiques, Produits Divers

M. Eric PIGUEL
Contrôleur  des  Finances
Publiques, Produits Divers



Mme Jocelyne BONNIN
Contrôleuse  des  Finances
Publiques,  Services
Financiers

Mme Françoise PAITIER
Contrôleuse  des  Finances
Publiques,  Services
Financiers

M. Alain JOURDAN
Contrôleur  des  Finances
Publiques,  Pôle  de
consignations

Reçoivent également délégation de signature pour signer seuls, dans le cadre des attributions de leur 
service, les documents non comptables tels que déclarations de recettes, délais de paiement, les 
bordereaux d’envoi :

Mme Thérèse SERENNE
Contrôleuse  des  Finances
Publiques,  Service  Produits
divers de l'Etat

Mme Sylvie MENAGER
Agente  administrative  des
Finances  Publiques,  Service
Produits divers de l'Etat

Mme Isabelle BLANCHET
Contrôleuse  des  Finances
Publiques,  Service  Produits
divers de l'Etat

Mme Fatiha ADDAD
Agente  administrative  des
Finances  Publiques,  Service
Produits divers de l'Etat

M. Daniel PETIT
Agent  administratif  des
Finances  Publiques,  Service
Produits divers de l'Etat

Article 5 :La présente décision prend effet le 1er septembre 2017.
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Loire-Atlantique.

A Nantes, le 31 août 2017



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

DES PAYS DE LA LOIRE ET DU DEPARTEMENT

DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

4 quai de Versailles

BP 93503

44035 NANTES cedex 1

Décision portant délégation spéciale de signature en matière domaniale

L’Administratrice Générale des Finances Publiques, directrice régionale des finances
publiques des Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État  dans les régions et  départements,  notamment le 3° du I  de
l’article 33 ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le  décret  du 24  août  2015  portant  nomination  de  Mme Véronique  PY,  administratrice
générale des finances publiques, en qualité de directrice régionale des finances publiques des
Pays de la Loire et du département de Loire-Atlantique ;

Vu l'arrêté du 08 août 2017 relatif à l’organisation des missions d’évaluation domaniale ;

Décide

Article  1er :  Délégation  de  signature  est  donnée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  et
compétences, pour émettre au nom de l’Administration les avis d’évaluation domaniale prévus
par la réglementation en vigueur (Art L 1211-1 , L 1211-2 ,L 3221-1, R 1211-1 et suivants du
code Général de la Propriété des Personnes Publiques), à :

– Monsieur Patrick AUTIN, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la
division des missions domaniales, pour :

– toute évaluation relevant d’opérations de comptabilité patrimoniale ou entrant dans le
cadre d’un rapport d’ensemble préalable ;
– toutes les autres évaluations n’excédant pas 1 500 000 € de valeur vénale ou 300
000 € de valeur locative.

– Monsieur Jean SAVATON, inspecteur principal des finances publiques, responsable du pôle
d’évaluation, pour :

– toute évaluation relevant d’opérations de comptabilité patrimoniale ou entrant dans le
cadre d’un rapport d’ensemble préalable ;
– toutes les autres évaluations n’excédant pas 1 000 000 € de valeur vénale ou 150
000 € de valeur locative.



– Monsieur Marc LE VOURCH, inspecteur divisionnaire des finances publiques, responsable
du pôle de gestion domaniale, pour :

– toute évaluation relevant d’opérations de comptabilité patrimoniale ou entrant dans le
cadre d’un rapport d’ensemble préalable ;
– toutes les autres évaluations n’excédant pas 1 000 000 € de valeur vénale ou 150
000 € de valeur locative.

– Monsieur  Marc  ESPERANDIEU,  inspecteur  des  finances  publiques,  Madame  Laurence
BLANC,  inspectrice  des  finances  publiques,  Madame Françoise  BOUBET,  inspectrice  des
finances publiques, Monsieur Fabien FEBVRE inspecteur des finances publiques,  Monsieur
Alain HERVE, inspecteur des finances publiques, Monsieur Bernard KUCZKO, inspecteur des
finances  publiques,  Monsieur  Jean-Marc  ROMERO,  inspecteur  des  finances  publiques,
Madame Danièle SORLIN, inspectrice des finances publiques,  Madame Martine BOLLORE,
inspectrice  des  finances  publiques,  Monsieur  Pascal  GUELLEC,  inspecteur  des  finances
publiques, Monsieur Jean-François TEXIER, inspecteur des finances publiques,  pour  toutes
les évaluations n’excédant pas 800 000 € de valeur vénale ou 100 000 € de valeur locative.

–Madame  Nelly  BOUCHMELLA,  inspectrice  des  finances  publiques,  pour  toutes  les
évaluations n’excédant pas 400 000 € de valeur vénale ou 50 000 € de valeur locative.

Article 2 : Sont exclues de cette délégation de signature :

1)  Les  consultations  émanant  des  services  de  l’Etat,  à  l’exception  des  demandes  des
préfectures  concernant  la  tutelle  des  associations  ou  les  dons  et  legs, et  de  celles  des
comptables en matière de prise de garantie ou de saisie.
2) Les estimations effectuées pour des acquisitions par l’État  hors opérations d’ensemble ou
les prises à bail par l’Etat pour ses services et soumises à un avis de conformité au regard de
la politique immobilière de l’État.
3) Les affaires délicates en raison de la technicité de l’évaluation ou de la personnalité du
consultant.

Article 3 :  Au-delà de ces règles de délégation, tous les courriers adressés à Monsieur le
Préfet, quelle que soit leur nature, doivent être signés par moi-même ou par le responsable du
pôle Gestion Publique ou son adjoint.

Article 4 : La présente décision prendra effet le 5 septembre 2017 et sera publiée au recueil
des actes administratifs de la préfecture et affichée dans les locaux de la direction régionale
des finances publiques des Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique.

Fait à Nantes, le 4 septembre 2017



Annexe E

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES PAYS 
DE LA LOIRE ET DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE ATLANTIQUE
4, QUAI DE 
VERSAILLES 
B.P.93503

44035 NANTES CEDEX 1

ARRETE
portant subdélégation de signature de Mme Véronique PY

administratrice générale des Finances publiques
directrice régionale des Finances publiques des Pays de la Loire et du département de la Loire-

Atlantique, à des fonctionnaires placés sous son autorité.

LA PREFETE DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE
PREFETE DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Vu l’arrêté du 06 mars 2017 de la Préfète de la Loire-Atlantique, donnant délégation de signature à
Mme  Véronique  PY, administratrice  générale  des  Finances  publiques,  directrice  régionale  des
Finances publiques des Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique ;

Sur proposition de Mme Véronique PY,  administratrice générale des Finances publiques, directrice
régionale des Finances publiques des Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique ;

ARRETE :

ARTICLE 1     :SUCCESSIONS :

1) Délégation de signature est donnée à M. Christian DE BOISDEFFRE, administrateur général des
Finances publiques, directeur du pôle gestion publique, ou au directeur adjoint, Jean-Marc BOUCHET,
administrateur  des  Finances  publiques,  à  effet  de  signer,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  et
compétences, tous les actes se rapportant à la gestion des biens dépendant de patrimoines privés
dont l’administration ou la liquidation ont été confiées au service du Domaine par les articles 809 à
811-3 du code civil, la loi validée du 20 novembre 1940, l’arrêté du 2 novembre 1971 et la loi du 23 juin
2006,  relatifs  à  l’administration  provisoire  des  successions  non  réclamées,  à  la  curatelle  des
successions vacantes, la gestion et la liquidation des successions en déshérence dans le département
de la Loire-Atlantique, et visées à l’article 4 de l’arrêté du 6 mars 2017.

2)  En cas d’absence ou d’empêchement  de M.  Christian DE BOISDEFFRE ou de M.  Jean-Marc
BOUCHET, la délégation de signature est exercée par :

M. Patrick AUTIN
Administrateur des Finances publiques 
adjoint, responsable de la division des 
missions domaniales

M. Jean SAVATON
Inspecteur principal des Finances 
publiques, responsable du pôle 
d'évaluation domaniale

M. Marc LE VOURCH
Inspecteur divisionnaire des Finances 
publiques, responsable du pôle de 
gestion domaniale



M. Didier PICAN
Inspecteur des Finances publiques, 
responsable du pôle de gestion des 
patrimoines privés

3) En ce qui  concerne les attributions visées ci-dessus,  la délégation de signature conférée à M.
Christian DE BOISDEFFRE ou à M. Jean-Marc BOUCHET, sera exercée, à défaut des fonctionnaires
visées au 2), par :

Mme Sarah LEROYER MOULIN Inspectrice des Finances publiques
Mme Sylvie COLLIER Contrôleuse des Finances publiques
M. Christian ETIENNE Contrôleur des Finances publiques
M. Laurent GUERIN Contrôleur des Finances publiques
Mme Brigitte LE BOT Inspecteur des Finances publiques
M. Loïc RAMPILLON Contrôleur des Finances publiques
Mme Françoise PAITIER Contrôleur des Finances publiques

ARTICLE 2     : DOMAINE

1) Délégation de signature est donnée à M. Christian DE BOISDEFFRE, administrateur général des
Finances  publiques,  directeur  du  pôle  gestion  publique,  ou  au  directeur  adjoint,  M.  Jean-Marc
BOUCHET,  administrateur  des  Finances  publiques,  à  effet  de  signer,  dans  la  limite  de  leurs
attributions  et  compétences,  les  décisions,  contrats,  conclusions,  mémoires  et,  d’une  façon  plus
générale, tous les actes, y compris les actes de procédures, se rapportant aux questions, affaires ou
matières énumérées à l’article 5 de l’arrêté du 6 mars 2017 susvisé.

2)  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Christian  DE  BOISDEFFRE  ou  de  Jean-Marc
BOUCHET, la délégation de signature est exercée par :

M. Patrick AUTIN
Administrateur des Finances publiques 
adjoint, responsable de la division des 
missions domaniales

M. Jean SAVATON
Inspecteur Principal des Finances publiques,
responsable du pôle d’évaluation domaniale

M. Marc LE VOURCH
Inspecteur divisionnaire des Finances 
publiques, responsable du pôle de gestion 
domaniale

M. Thierry CHOTARD Inspecteur des Finances publiques
Mme Annie CUQ Inspectrice des Finances publiques
M. Olivier GUERINEL Inspecteur des Finances publiques
M. Emmanuel MATELAMA Inspecteur des Finances publiques
M. Yves NEDELEC Inspecteur des Finances publiques
M. David PHILIPPE Inspecteur des Finances publiques

3) En ce qui  concerne les attributions visées ci-dessus,  la délégation de signature conférée à M.
Christian DE BOISDEFFRE ou à M. Jean-Marc BOUCHET, sera exercée, à défaut des fonctionnaires
visées au 2), par :

M. Didier PICAN
Inspecteur des Finances publiques, 
responsable du pôle de gestion des 
patrimoines privés

Mme Marie-José ROLAND Contrôleur des Finances publiques
Mle Nicole SOLGRAIN Contrôleur des Finances publiques



4) En ce qui concerne les attributions visées sous le n° 7 du tableau de l’article 5 de l’arrêté du 6 mars
2017 susvisé, la délégation de signature conférée à M. Christian DE BOISDEFFRE ou à M. Jean-Marc
BOUCHET, sera exercée, à défaut des fonctionnaires visés au 2), par :

Mme Laurence Blanc Inspectrice des Finances publiques
Mme Martine BOLLORE Inspectrice des Finances publiques
Mme Françoise BOUBET Inspectrice des Finances publiques
Mme Nelly BOUCHMELLA Inspectrice des Finances publiques
M. Marc ESPERANDIEU Inspecteur des Finances publiques
M. Fabien FEBVRE Inspecteur des Finances publiques
M. Alain HERVE Inspecteur des Finances publiques
M. Bernard KUCZKO Inspecteur des Finances publiques
M. Jean-Marc ROMERO Inspectrice des Finances publiques
Mme Danièle SORLIN Inspectrice des Finances publiques
M. Pascal GUELLEC Inspecteur des Finances publiques
M. Jean-François TEXIER Inspecteur des Finances publiques

ARTICLE 3 :

Un exemplaire du présent arrêté sera adressé à Madame la préfète de la Loire-Atlantique.

ARTICLE 4 :

L’administratrice  générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques des
Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique et les fonctionnaires délégataires concernés
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet au 05
septembre 2017 et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loire-Atlantique.

A Nantes, le 4 septembre 2017

LA PREFETE
Pour la préfète de la Région des Pays de la Loire

Préfète de la Loire-Atlantique
et par délégation

L’administratrice générale des Finances publiques,
directrice régionale des Finances publiques des Pays de la

Loire et du département de la Loire-Atlantique



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Nantes, le 4 septembre 2017

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES 
PAYS DE LA LOIRE ET DU DEPARTEMENT DE LA LOIRE 
ATLANTIQUE
4, QUAI DE VERSAILLES

B.P. 93503
44035 NANTES CEDEX 1

Décision de fermeture exceptionnelle des services

L’Administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques des
Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs
de l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,
à l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des Finances publiques des Pays
de la Loire et du département de la Loire-Atlantique ;

Vu  le  décret  du  24  août  2015  nommant  Mme  Véronique  PY  directrice  régionale  des  Finances
publiques des Pays de la Loire et du département de Loire-Atlantique ;

Vu l’arrêté 6 mars 2017 de la Préfète de la région des Pays de la Loire, Préfète de Loire-Atlantique
portant délégation de signature à Mme Véronique PY, directrice régionale des Finances publiques des
Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique ;

Décide :

Article  1 :  La  trésorerie  de  GUERANDE  sera  exceptionnellement  fermée  au  public  le  jeudi  7
septembre 2017 après-midi.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

































Annexe E

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES PAYS 
DE BRETAGNE et DU DEPARTEMENT D'ILLE ET VILAINE
Cité  administrative
Avenue Janvier 
B.P.72102

35021 RENNES CEDEX 8

ARRETE
Portant désignation des fonctionnaires habilités à exercer les fonctions de

commissaire du gouvernement devant la juridiction de l'expropriation

L’Administrateur général des finances publiques, Directeur régional des Finances publiques de la
région Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine

Vu l’article R 212-1 du Code de l’expropriation ;

Vu  le  décret  du  22  décembre  2016 portant  nomination  de  M.  Alain  GUILLOUËT,  administrateur
général des Finances publiques en qualité de directeur régional des Finances publiques de Bretagne
et du département d’Ille-et-Vilaine ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 26 décembre 2016 fixant au 1er

janvier 2017 la date d’installation de M. Alain GUILLOUËT dans les fonctions de directeur régional des
Finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine ;

ARRETE

Article 1er : 
- M. Patrick AUTIN, administrateur des finances publiques adjoint ;
- M. Jean SAVATON, inspecteur principal des finances publiques;
- Mme Laurence BLANC, inspectrice des finances publiques ; 
en résidence à Nantes (44) sont  désignés aux fins de me suppléer dans les fonctions de commissaire
du gouvernement auprès de la Chambre des expropriations de la Cour d’Appel de RENNES pour les 
affaires relevant du département de la Loire Atlantique.

Article 2 – Est abrogée la décision du 2 janvier 2017 portant désignation des fonctionnaires habilités à
exercer les fonctions de commissaire de gouvernement devant la juridiction d’expropriation.

Article 3 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Loire
Atlantique et  affiché dans les locaux de la direction régionale des Finances publiques de la Loire
Atlantique et de la direction régionale des Finances publiques de la région Bretagne et du département
d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 1er septembre 2017
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